
Direction nationale 

 

 

 

Secrétariat National 

CLAVERE  Jean Pierre* - (2) - UA-St 

DAVID Guislaine - (35) - UA-St 

DESSEAUX  Luce* - (76) - UA-St 

DUGUET Agnès - (75) - UA-St 

DUNET Beatrice* - (66) - UA-St 

FALICON Jérôme - (51) - EE 

GARNIER Pierre* - (42) - UA-St 

GAUTHERON  Claude* - (39) - EE 

GIRARD Tifanie - (77) - UA-St 

HENNIQUE Pascal - (1) - UA-St 

KOSC Olivier* - (51) - UA-St 

MALAISE Arnaud* - (75) - EE 

METZGER Régis* - (57) - UA-St 

MIQUEL Philippe* - (40) - UA-St 

MOREAU Emilie - (49) - EE 

NAVARRO Christian* - (31) - EE 

POPINEAU Francette* - (86) - UA-St 

RIZZO Nelly - (41) - UA-St 

ROHMER Jacques - (67) - UA-St 

SOLUNTO Virginie - (67) – EE 

 

14 UA-St dont 7 femmes et 7 hommes 

6 EE dont 3 femmes et 3 hommes

Secteurs 

BARBE Francis* - (77) - UA-St 

BERNARDI  Laurent* - (6) - UA-St 

BOJANIC Alexandra - (61) - UA-St 

BOURGOUGNON Charlotte - (13) - EE 

CADREILS Laurent* - (31) - EE 

CATELLA Sophia - (26) - UA-St 

DALIA Françoise* - (64) - UA-St 

DENIS Françoise - (83) - UA-St 

DENIS Marie - (74) - UA-St 

DUMAND  Agnès - (33) - EE 

LAGOUGE Nathalie - (27) - UA-St 

MARTINEZ Adrien* - (33) - EE 

MAURIN René* - (57) - UA-St 

MONIER Sandrine - (3) - EE 

OLIVIER Michelle - (80) - UA-St 

PALACIO Nina - (89) - UA-St 

PIN  Thomas - (77) - UA-St 

RADZION Mathilde - (77) - UA-St 

RODRIGUES MARTINS  Marie Rose - (54) - UA-St 

ROPITEAUX Cécile* - (21) - EE 

 

 

14 UA-St dont 10 femmes et 4 hommes 

6 EE dont 4 femmes et 2 hommes

 

 

Autres candidatures reçues : BONTOUX Serge - (75), CHARLES Laurent - (61), CONCA Magdalena - (5), 

GUISIANO Julien - (83), HAZEBROUCQ André - (7), RAKOTENDRAVELO Rivo - (976), VINCENT Morgan - (1), 

SCHVERER François - (68) 



Motion présentée par la commission équipe nationale 

 

La direction nationale du SNUipp-FSU est composée et assurée par le conseil national incluant un-e 

représentant-e par section départementale, les secrétaires académiques collège, le Secrétariat National et 

l’équipe des Secteurs. Le Congrès National, dès son ouverture, a désigné en son sein une commission 

pluraliste composée de 5 Secrétaires Nationaux et de 15 délégué-es des Sections départementales, 

mandatée pour élaborer la composition du Secrétariat National et de l’équipe des Secteurs. La commission 

souhaite aussi soumettre aux congressistes des propositions à mettre en œuvre par la nouvelle équipe 

nationale et le CN.  

L'équipe nationale se doit d'être à l'image de notre profession en réalisant la parité femme/homme, puis la 

représentation proportionnelle de chaque sexe pour le prochain mandat. Elle doit également être pluraliste, 

représentative de l'ensemble des sections, de l’âge et des fonctions exercées. 

L’ensemble des candidatures arrivées des congrès départementaux ont été transmises à la commission.  

La proposition soumise au congrès intègre de 14 nouveaux camarades.  

Le congrès doit procéder à l’élection de cette équipe, composée de deux listes de responsables nationaux 

issus des deux courants de pensée créateurs du SNUipp-FSU.  

Afin de garantir le pluralisme et le principe de synthèse, les 20 sièges du Secrétariat National et les 20 sièges 

de l’équipe des Secteurs sont répartis en fonction du résultat des élections internes : 14 sièges au titre 

d’Unité et Action et Sans Tendance et 6 sièges au titre de Ecole Emancipée. 

 Le secrétariat national met en œuvre les mandats définis par le congrès, et entre deux congrès, par le 
Conseil National. Les Secrétaires Nationaux ont donc la responsabilité de l’activité du syndicat dans 
tous les domaines de son intervention. 

 Les élu-es des secteurs s'investissent pour irriguer et enrichir la réflexion syndicale. 
 

Pour les 3 ans à venir, et pour un fonctionnement plus collectif, la commission propose un co-secrétariat 

général pluraliste issu du Secrétariat National. Ces trois co-secrétaires généraux se partagent les 

responsabilités.  L'une d'entre eux, porte-parole, est chargée des relations avec la presse et les médias. 

Par ailleurs, des missions sont attribuées annuellement par le Conseil National.   Des commissions, élues 

également par le conseil national, conduisent une réflexion et peuvent être amenées à faire des propositions 

sur des problématiques qui leurs sont spécifiques.  

Comme le précisent nos statuts « pluralisme, démarche de synthèse, respect des minorités d’idées, vont de 

pair avec la recherche d’un mode de fonctionnement associant l’ensemble des syndiqués aux décisions du 

syndicat...  ; la rupture avec un syndicalisme de sommet et l’expérimentation de nouvelles formes de 

démocratie constituent un autre grand pôle de notre nouveau fonctionnement ».  

A l'issue de ce mandat, porté par les sections, le SNUipp-FSU souhaite renforcer cette démarche. Pour ce 

faire, et pour un fonctionnement plus collectif et transparent, la commission propose au congrès de 

mandater l'équipe nationale pour, dans l'année à venir : 

 renforcer et dynamiser le lien avec les sections départementales 

 réaliser un état des lieux des équipes tant nationale que départementales (féminisation, 
renouvellement, décharges, durée des mandats ...)  et établir les propositions qui en découlent 

 créer une instance temporaire chargée de proposer au CN un règlement intérieur. 

 

Ce chantier sera présenté lors du CN de rentrée qui mandatera l’équipe nationale pour la mise en œuvre.  

 

La commission appelle à voter cette motion. 


